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Quelles priorités en 2007 pour Elus Locaux Contre l e Sida ? 

 

 
 
Le sida se soigne aussi par la politique… Cette phrase peut paraître étonnante et même 
choquante car, on le sait bien, on ne guérit toujours pas du sida qui reste, malgré les progrès 
incessants de la recherche, une maladie obstinément mortelle. Pourtant, nous en avons fait, 
à l’association Elus Locaux Contre le Sida, notre slogan. 
 
Pourquoi ce choix ? Parce que, lorsque le politique baisse la garde par manque de courage, 
la maladie regagne du terrain. Parce que, lorsque les femmes et les hommes politiques font 
preuve de frilosité, la maladie progresse. Parce que le sida se nourrit incontestablement de 
l’impuissance de l’action publique et de l’absence de volontarisme politique. La politique 
consiste à rendre possible ce qui est nécessaire et la mobilisation politique dans ce combat 
pour la vie est un devoir. 
 
Ce sont ces principes qui ont conduit à la création de l’association Elus Locaux Contre le 
Sida que je préside, depuis 1995, en tant que premier élu à avoir révélé publiquement ma 
séropositivité. Sa finalité est de mobiliser et d’inciter les élus locaux à s’investir dans la lutte 
contre le sida et la réduction des risques chez les toxicomanes. Aujourd’hui, plus de 13 000 
élus de toutes tendances, dont une centaine de parlementaires, ont signé le manifeste     
d’ELCS (cf. : annexe n°1)  les engageant à se mobil iser pour ce combat pour la vie. 
 
L’année 2007 est une année particulière puisque elle est le cadre d’élections politiques 
majeures : élections présidentielles et législatives. Bien évidemment, ELCS n’a pas manqué 
d’interpeller les candidats pour que la lutte contre le sida voit sa place dans la campagne 
totalement reconnue. Autrement, il est vrai que, au regard de ce contexte un peu particulier, 
le nombre de réunions au premier semestre 2007 n’a pu être aussi important que les années 
précédentes. Cela a permis à l’association de porter ses efforts sur d’autres thématiques, 
notamment la lutte contre le sida dans les Départements français d’Amérique, la place des 
élus dans les COREVIH et le combat contre les restrictions discriminatoires à la liberté de 
circulation des personnes touchées par le VIH/sida dans le monde. 
 
En 2007, comme depuis 12 ans, ELCS restera une association en mouvement qui martèlera 
toujours plus que le sida n’est ni de droite ni de gauche et que la mobilisation politique dans 
ce combat pour la vie est, plus qu’une nécessité, un devoir.  
 
 
 

Jean-Luc Romero 
Président d’Elus Locaux Contre le Sida 

Conseiller régional d’Île-de-France 
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Parole aux élus locaux   

« Le sida se soigne aussi par la politique » 
 

 
 
Lorsqu'en 1995, alors que j'étais conseiller municipal dans l'opposition de Nîmes, Jean-Luc 
Romero m'a demandé de l'aider, j'ai accepté tout de suite, pourquoi ? 
 
- Parce que quelques mois auparavant, un ami, chorégraphe nîmois de talent, est mort du 
sida dans une indifférence quasi totale, ce qui m'a révolté ! 
- Parce que parmi les combats politiques, certains justement ne devraient pas avoir de 
« couleur politique » or, à l'époque, au RPR, le mot « sida » était presque tabou et je suis fier 
d'avoir été aux côtés de Jean-Luc Romero pour évoquer les drames de cette pandémie à 
mes collègues élus et décideurs. 
- Nîmes a été la 1ère municipalité à installer des échangeurs de seringues sur la voie 
publique. Cela n'aurait jamais été possible sans l'implication totale des élus de tous bords qui 
en ont expliqué l'utilité à la population.  
Le sida n'est ni de droite ni de gauche et Nîmes l'a prouvé depuis bien longtemps. 
 
 

Richard TIBERINO 
Vice-président d'ELCS 

Conseiller général du Gard 
Adjoint au maire de Nîmes 

 
 
Avant même d’avoir été élu, la lutte contre le sida m’était apparue comme une priorité pour le 
militant associatif et politique que j’étais. Depuis que je suis adjoint au maire chargé de la 
jeunesse et de la prévention, je me sens une responsabilité toute particulière : celle de ne 
jamais baisser la garde face au sida. Encore aujourd’hui, trop de nouvelles contaminations 
ont lieu.  
 
En tant qu’élus, nous devons rester vigilants et continuer, voire amplifier, la politique de 
prévention notamment vis-à-vis des jeunes. 
 
Parce que trop de personnes ignorent encore leur séropositivité, j’ai engagé avec le milieu 
associatif des journées de dépistage du VIH et des autres maladies sexuellement 
transmissibles dans le 11ème arrondissement de Paris. 
 
Parce que le sida ne connaît pas de frontières, je suis un élu qui milite  pour que tous les 
malades du sida puissent bénéficier de soins appropriés en particulier en Afrique. 
 
Avec l’engagement de tous les responsables politiques locaux, nationaux et internationaux, 
la lutte contre le sida sera plus porteuse et efficace. 
 

Philippe DUCLOUX 
Vice-président d’ELCS 

Conseiller régional d’Ile-de-France 
Premier au maire du 11ème ardt de Paris 
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La mobilisation des élus : la mission générale d’EL CS 

 

 
 
Les réunions locales organisées par ELCS 
 
 
ELCS a choisi de porter son action sur les élus locaux. Pourquoi ? Tout simplement parce 
que l’échelon local est particulièrement légitime et pertinent. 
 
Légitime : pendant trop longtemps, il a été affirmé que la lutte contre le sida était une 
compétence exclusive de l’Etat alors que la répartition des compétences, obéissant à un 
impératif de traitement égalitaire ou, au minimum, équitable, permettant d’éviter une trop 
grande disparité entre les zones géographiques, n’interdit absolument pas aux collectivités 
locales de se préoccuper de la lutte contre le sida. D’autant plus que la maladie a des 
conséquences importantes sur le tissu social d’une collectivité.  
 
Pertinent : l’élu local, parce qu’il est au contact quotidien avec la population, parce qu’il a une 
vraie capacité d’écoute, parce qu’il peut avoir un rôle d’impulsion et de coordination, a une 
véritable légitimité à intervenir en matière de lutte contre le sida. La lutte contre le sida ne se 
paie pas de mots ! Nous avons besoin d’actes courageux et les élus locaux sont en 
« première ligne ». Le processus de décentralisation ne fait que renforcer leur rôle avec, à la 
clef, toujours plus de compétences, de responsabilités et de devoirs.  
 
Afin de mobiliser au niveau local, des réunions régionales et départementales sont 
organisées afin de rencontrer les acteurs de la lutte contre le sida, du monde politique, 
associatif et médical. Au cours de ces réunions, qui sont les plus importantes manifestations 
d’élus français contre le sida organisées depuis le début de l’épidémie, les intervenants font 
le point sur la situation dans chacun des départements visités et sur les actions développées 
par les collectivités locales.  
 
Ces réunions ont deux buts essentiels :  

 
- expliquer aux élus locaux que la politique de lutte contre le sida ne doit pas être de 

la seule responsabilité de l’Etat et leur montrer les différentes possibilités d’actions : 
information des citoyens par la mise en place de campagnes ciblées, politique de prévention 
par la mise à disposition gratuite de préservatifs, politique de réduction des risques, lutte 
contre la précarité en soutenant l’ouverture d’appartements de coordination thérapeutique, 
aide aux pays du sud en décidant le jumelage de sa collectivité avec une commune d’un 
pays particulièrement touché…  

- faire se rencontrer les élus et les associations et ainsi « démêler » des situations de 
blocage et, surtout, engager des réflexions communes sur divers projets  
 
Au regard du contexte un peu particulier (élections présidentielles et législatives), le nombre 
de réunions a été moins important durant le premier semestre 2007 par rapport aux années 
précédentes. Ainsi ELCS a été présent le 23 janvier à Strasbourg, le 10 mars à Nantes, le 27 
juin à Draveil (Essonne). Néanmoins, elle a été active dans d’autres domaines. 
 
Au second semestre 2007, ELCS a repris son travail de sensibilisation de terrain. Des 
réunions départementales ont été organisées à Cannes le 7 septembre, le 14 septembre à 
Toulouse, le 24 octobre à Cayenne, le 26 octobre à Pointe-à-Pitre, le 29 novembre au Havre, 
le 7 décembre à Lyon, le 14 décembre à Nîmes et Montpellier.  
 
Le travail mené auprès des élus locaux est difficilement quantifiable mais ce bruit de fond est 
indispensable car il permet de « réveiller » des élus qui n’auraient pas conscience du 
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problème de santé publique que constitue le sida et de ses multiples conséquences 
sanitaires, sociales et sociétales. 
 
Le nombre réduit de réunions au premier semestre a permis à l’association de porter ses 
efforts sur d’autres thématiques, notamment la lutte contre le sida dans les départements 
français d’Amérique et le combat contre les restrictions discriminatoires à la liberté de 
circulation des personnes touchées par le VIH/sida dans le monde mais également la place 
des élus dans les COREVIH. 
 
 
Les COREVIH : la place d’ELCS dans cet outil de red ynamisation de l’échelon local  
 
 
Le COREVIH est une organisation territoriale de référence pour l’ensemble des acteurs qui 
concourent à la prise en charge médicale, psychologique et sociale des patients infectés par 
le VIH. 
 
Les COREVIH remplacent les Centres d’Informations et de Soins de l’Immunodéficience 
Humaine (CISIH) créés en 1988, époque où peu de solutions thérapeutiques existaient pour 
la prise en charge des personnes séropositives. Les CISHI avaient pour missions le recueil 
des données médico-épidémiologiques et de permettre aux acquis de la recherche de 
bénéficier rapidement à la prise en charge des malades.  
 
Les COREVIH gardent les mêmes missions en élargissant leur rôle de coordination à la 
prévention, au dépistage et à l’aide aux malades. Ils participent à l’harmonisation et à la 
qualité de la prise en charge et à l’élaboration de la politique régionale de lutte contre le sida. 
Enfin, contrairement aux CISHI qui regroupaient essentiellement des médecins et des 
chercheurs, les COREVIH réunissent l’ensemble des acteurs impliqués dans la lutte y 
compris les associations et des personnalités qualifiées.  
 
Les COREVIH réalisent donc un tour de table complet des parties prenantes à la lutte contre 
le sida en région, ce qui devrait leur conférer un rôle d’interlocuteur fort des pouvoirs publics 
locaux (DRASS et ARH). Il est clair qu’ELCS a toute sa place dans ces structures qui 
participeront sûrement à redonner corps à l’échelon local dans la lutte contre le sida. En 
l’espèce, ELCS a été sollicitée notamment par la DRASS d’Ile-de-France et par la DRASS 
de Bretagne afin que des élus locaux puissent intégrer le collège 4 des COREVIH, celui des 
personnalités qualifiées.  
 
Ainsi, au sein du COREVIH Ile-de-France ont été nommés :  

– Jean-Luc Romero, conseiller régional d’Ile-de-France et président d’ELCS au sein du 
COREVIH Ile-de-France Centre  

– Annick Marghieri, adjointe au maire de Saint-Mandé et secrétaire générale adjointe 
d’ELCS au sein du COREVIH Ile-de-France Sud  

– Eddie Aït, conseiller régional d’Ile-de-France, vice-président d’ELCS, au sein du 
COREVIH Ile-de-France Ouest 

– Frédéric Latour, conseiller municipal de Montsoult, au sein du COREVIH Ile-de-
France Nord  

– Philippe Pascot, conseiller régional Ile de France, adjoint au maire d’Evry, au sein du 
COREVIH Ile-de-France Est  

 
 
ELCS et les élections présidentielles 
 
 
2007 est l'année d'échéances électorales majeures. Alors que jamais autant de personnes 
n'ont vécu avec le sida, que ce soit dans le monde ou en France, la lutte contre cette 
maladie devait y avoir toute sa place et constituer un vrai thème de campagne, sur lequel les 
candidats à l’élection présidentielle doivent donner des avis précis, faire des promesses et 
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prendre des engagements. L’intérêt de la santé publique doit passer avant les intérêts 
partisans. 
 
Dans cette optique, ELCS a envoyé un questionnaire de 12 points (cf. : annexe n°2) à 
l'ensemble des candidats pour connaître leur position sur certains aspects, tout 
particulièrement la prévention et l'éducation à la sexualité, l'accès des personnes 
séropositives au monde du travail, la lutte contre le sida au niveau international... 
 
En quelques mots et sans reprendre la totalité des réponses qui sont disponibles sur le site 
d’ELCS (www.elcs.fr), on peut se féliciter de l’engagement unanime des candidats quant à la 
promotion du préservatif féminin et masculin (Olivier Besancenot, Ségolène Royal et Nicolas 
Sarkozy parlent même d’étendre l’opération du préservatif à 20 centimes) et quant à la mise 
en place rapide d’une vraie politique nationale d’éducation à la sexualité. Les candidats ont 
bien compris l’intérêt de la mise en place concrète d’un telle politique à l’école aussi bien en 
tant qu’outil de lutte contre les discriminations que sur le plan de la lutte contre le sida. 
L’insertion des malades est également bien prise en compte par les candidats. Olivier 
Besancenot, Marie-George Buffet, Ségolène Royal et Dominique Voynet se déclarent pour la 
réversibilité de l’AAH. François Bayrou souhaite mettre en place une allocation unique et 
Nicolas Sarkozy un revenu de solidarité active. 
 
Les clivages sont beaucoup plus marqués sur la politique de réduction des risques en 
direction des usagers de drogues. Seul Olivier Besancenot se déclare pour la délivrance 
sous contrôle médical d’héroïne et la mise en place à titre expérimental de salles d’injection  
tandis que François Bayrou et Nicolas Sarkozy s’y opposent. 
 
De même, seuls Olivier Besancenot et Dominique Voynet se prononcent pour la mise en 
place de programme d’échanges de seringues dans les prisons alors qu’on le sait, ces 
programmes sont extrêmement efficaces. Ségolène Royal se propose d’étudier les solutions 
retenues à l’étranger tandis que François Bayrou et Nicolas Sarkozy refusent cette solution. 
 
Au niveau international, tous soutiennent le combat d’ELCS contre les restrictions à la liberté 
de circulation des séropositifs dans le monde. Dominique Voynet demande parallèlement la 
signature par la France de la Convention internationale des droits des migrants.  
 
Quant à UNITAID, ils souhaitent renforcer le dispositif et aller au-delà : hausse de la 
contribution de la France au fonds mondial (Dominique Voynet), augmentation de l’aide au 
développement (Ségolène Royal). 
 
Pour ELCS, ces réponses ne constituent pas de simples déclarations d’intention mais bel et 
bien de réelles promesses. Nous saurons rappeler aux personnalités politiques leurs 
engagements contre la maladie et l’exclusion qu’elle entraîne si souvent. Des démarches ont 
déjà été entreprises en ce sens auprès du nouveau président de la République. 
 
 
XIIèmes Etats généraux d’ELCS : le bilan des politiques pu bliques en matière de lutte 
contre le sida en 2007 
 
 
Placés sous le Haut patronage du président de la République et à quelques jours de la 
Journée mondiale de lutte contre le sida, les XIIèmes Etats généraux d’ELCS ont eu lieu le 
samedi 24 novembre dans la salle de l’hémicycle du Conseil régional d’Ile-de-France. 
 
Ce colloque a permis d’aborder les thèmes qui font débat : la précarité et les discriminations 
qui touchent largement les personnes séropositives, la réduction des risques en matière de 
toxicomanie, la lutte contre le sida à l’international, la liberté de circulation …  
 
Il a rassemblé des personnalités du monde politique - Mme Roselyne Bachelot, ministre de 
la santé, de la jeunesse et des sports, M. Jean-Paul Huchon, président de la région Ile-de-
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France - et des représentants du monde institutionnel et associatif - le professeur Willy 
Rozenbaum, président du Conseil national du Sida, M. Emmanuel Château, coprésident 
d’Act-up Paris, M. Gérard Siad, président du SNEG, M. Michel Simon, vice-président de 
AIDES … 
 
Cette édition centrée sur l’aspect social de la maladie a permis de rappeler avec force que 
les personnes séropositives sont des malades et non des coupables. Au regard de la hausse 
des discriminations à l’encontre des personnes touchées, on pourrait avoir l’impression du 
contraire. Les intervenants de ces Etats généraux se sont élevés avec force contre cela. 
 
Cette douzième édition s'est conclue par un cocktail offert par le Banana café. 
 
 
ELCS et les associations africaines de lutte contre  le sida : le partage des expériences 
 
 
ELCS est souvent sollicité pour partager son expérience en matière de mobilisation des élus. 
 
Deux exemples :  
 
Le 22 juin, une rencontre était organisée entre ELCS et Enda Santé. Cette association dont 
les activités ont démarré en 1986, a 4 bureaux opérationnels (Dakar, Mbour, Ziguinchor, 
Kolda) dans les régions du Sénégal présentant un profil épidémiologique déterminant dans 
la lutte contre le VIH. Enda Santé intervient également dans d’autres pays africains, 
asiatiques et en Amérique du Sud dans le cadre de prestations ponctuelles. 
Cette rencontre très riche a été l’occasion d’échanger sur les méthodes de mobilisation du 
monde politique local mais également de partager des idées d’actions innovantes. 
L’organisation d’un sommet des associations au Sénégal a été évoquée. 
 
Le 13 juillet, une réunion de travail était organisée entre ELCS, Mina Mauerstein, directrice 
du programme Amicaall, et Gilbert Manouan, représentant d’Amicaall pour la Côte d’Ivoire. 
Pour mémoire, l’Alliance des Maires et Responsables Municipaux sur le VIH/sida (Amicaall) 
a été officiellement inaugurée en janvier 1998 à l’occasion du sommet d’Africités, à Abidjan, 
sous les auspices de l’ONUSIDA. 
 
En Côte d’Ivoire, le programme Amicaall a plusieurs priorités : 
 

- la création des équipes municipales sur le VIH/sida 
- l’opération pilote d’installation des cellules d’informations municipales sur le VIH/sida 
- la mise en œuvre de programmes de renforcement des capacités en direction des 
maires et des responsables municipaux  
- l’initiation de projets communautaires 

 
Cette réunion a permis d’évoquer le déroulé de ces actions, le calendrier de leur mise en 
place ainsi que leur financement. 
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2007 : focus sur les départements français d’Amériq ue et  
la liberté de circulation des séropositifs dans le monde 

 

 
 
En 2007, ELCS a choisi de mettre l’accent sur deux thématiques que l’association considère 
comme essentielles : la lutte contre le sida dans les départements français d’Amérique et le 
combat contre les restrictions discriminatoires à la liberté de circulation des personnes 
touchées par le VIH/sida dans le monde. 
 
 
La mobilisation d’ELCS dans les départements frança is d’Amérique (DFA)  
 
 
Le VIH/sida représente dans les DFA un grave problème de santé publique. Ainsi, il faut 
rappeler que la Guyane est 6 fois plus touchée que la métropole, la Guadeloupe 3 fois plus, 
et la Martinique presque 2 fois plus. Ces trois départements représentent à eux seuls 
pratiquement 10% des nouveaux cas dépistés. Le sida y est également un problème 
économique mais aussi, et de plus en plus, un problème social. Chacun sait ici à quel point 
le sida devient de plus en plus la maladie de la précarité. Ainsi, la Martinique et la 
Guadeloupe réunissent 25% des personnes de plus de 20 ans qui vivent de minima sociaux 
et la Guyane 21%, alors que la moyenne en métropole est de 7%. Le déni de la maladie, la 
stigmatisation et la marginalisation des personnes séropositives et malades sont autant de 
facteurs qui contribuent à garder l’épidémie à un niveau élevé. Face à cette situation 
durablement défavorable, les réponses, tant publiques qu’associatives, peinent à se 
développer avec suffisamment de force pour faire face aux enjeux soulevés.  
 
La réponse des élus locaux est manifestement insuffisante. Il est donc nécessaire qu’ELCS 
renforce sa présence et son action dans cette zone géographique. Cela a déjà commencé à 
se faire en 2006 via l’intervention d’ELCS lors des XIIèmes Journées Inter-COREVIH qui se 
déroulaient à Saint-Martin du 19 au 22 octobre 2006. En ouverture de cette manifestation, 
ELCS avait réclamé la mise en œuvre d’un véritable Plan Marshall contre le sida dans les 
DFA. 
 
En 2007, ELCS a continué sa mobilisation, notamment en travaillant de façon étroite avec 
une jeune association « Vaincre le sida ensemble en Guadeloupe ». 
 
Trois actions principales ont été menées pour le moment :  
 
- 8 mars : participation d’ELCS au lancement de l’opération kits de prévention avec les 
infirmières libérales  
- 21 mars : lancement d’un questionnaire à destination des élus locaux de Guadeloupe 
- 23 mars : réunion avec les présidents de CCAS 
 
Le questionnaire (cf. : annexe n°3) a été reçu posi tivement par les élus ; 20% des élus 
locaux de Guadeloupe ont répondu et ont tous fait part de leur volonté forte de s’engager, 
excepté pour la politique de réduction des risques où ils sont plus réservés. Ce questionnaire 
servira d’outil de lobbying et, plus généralement, il est clair que ces actions ne sont qu’une 
étape vers une mobilisation plus importante. ELCS compte être très présente sur le terrain.  
 
Du 20 au 26 octobre, Jean-Luc Romero participait à la mission du Conseil national du sida 
dans les DFA. A cette occasion, il a pu rencontrer de nombreux d’institutionnels, 
responsables médicaux, associations de lutte contre le sida et élus locaux. Il a pu se rendre 
compte de l’absence de volonté politique forte et de parole publique sur cette maladie, 
absence dramatiquement préjudiciables en termes de prévention et d’aide aux malades 
 



Rapport d’activités 2007 d’Elus Locaux Contre le Sida  10 

Afin de mettre les élus devant leurs responsabilités et appeler à une réelle prise de 
conscience de la gravité de la situation, ELCS a organisé deux réunions de travail avec les 
élus en Guyane et Guadeloupe, les 24 et 26 octobre 2007, avec la participation du 
professeur Willy Rozenbaum, président du Conseil national du sida. A cette occasion, Léon 
Bertrand est devenu délégué d’ELCS pour la Guyane. Ancien ministre, Léon Bertrand est 
actuellement maire de Saint-Laurent du Maroni et président de la Communauté des 
Communes de l’Ouest Guyanais. 
 
Globalement, Jean-Luc Romero a été particulièrement suivi par les médias locaux : RFO, 
France Ô, France Guyane, La semaine guyanaise, NRJ, France Antilles etc. Cette 
médiatisation a permis de relayer avec force le message d’urgence à agir dans les DFA en 
matière de lutte contre le sida et d’aide aux personnes touchées. 
 
ELCS compte axer son action dans les DFA selon quatre priorités : 
 
- mise en place de grandes campagnes de prévention et d’information auprès du grand 
public, des écoles mais aussi de groupes plus ciblés 
- engagement sans réserves dans la lutte contre les discriminations qui touchent les 
personnes séropositives 
- aide renforcée aux associations de lutte contre le sida dont l’action repose pratiquement 
uniquement sur le militantisme des personnels médicaux et augmentation des moyens 
alloués aux services existants qui manquent cruellement de personnels 
- mise en place de structures spécifiques pour la prise en charge de patients âgés ou 
désocialisés 
 
 
ELCS et la lutte contre les discriminations : le co mbat pour la liberté de circulation 
des séropositifs dans le monde 
 
 
La mobilisation dans le champ de la prévention, le combat pour l’accès aux médicaments ou 
le financement de la recherche sont de réelles priorités. Pour autant, conscient du véritable 
défi que constitue l’intégration des personnes séropositives, ELCS a décidé, pour 2007, de 
mettre l’accent sur la lutte contre les discriminations et sur les restrictions mises en place par 
certains Etats à l’encontre de la liberté de circulation des personnes touchées par le VIH/sida 
dans le monde. 
 
La genèse de ce combat  
 
Tout est parti d’une question de Jean-Luc Romero posée à Xavier Bertrand, alors ministre de 
la santé et des solidarités, lors de la Conférence internationale sur le sida en août 2006 à 
Toronto. Cette question concernait un problème dramatique mais dont on ne parlait plus 
depuis plusieurs années : les restrictions mises en place par certains Etats à l’encontre de la 
liberté de circulation des personnes touchées par le VIH/sida dans le monde. Cette 
interpellation du ministre de la santé a signé le début du combat d’ELCS, un combat contre 
les préjugés et pour la dignité. 
 
Le constat est simple mais dramatique : dans près de la moitié des Etats membres de l’ONU, 
des mesures discriminatoires à l’encontre de la liberté de circulation des personnes touchées 
par le VIH/sida sont appliquées. Dans 13 pays dont les Etats-Unis et la Russie, les 
séropositifs sont soumis à une stricte interdiction d’entrée sur le territoire national, même 
pour un court séjour touristique. Au sein de l’Union européenne, la Grèce ou l’Autriche 
appliquent des mesures discriminatoires aux ressortissants hors Union.  
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Une colère légitime face à l’intolérable 
 
Face à cette situation, la première réaction est forcément l’incompréhension, voire 
l’incrédulité : à l’heure de la mondialisation, voyager, s’installer dans un autre pays est une 
chose normale et même recommandée pour l’ouverture d’esprit, la connaissance d’autres 
cultures ou d’une langue étrangère. 
 
Quelques chiffres pour se rendre compte du phénomène : 698 millions, c’est le nombre 
d’entrées et de sorties internationales pour la seule année 2000, 175 millions, c’est le 
nombre de personnes qui travaillent en dehors de leur pays. 
 
Mais bien vite l’incompréhension cède la place à la colère, une colère légitime. L’existence 
de barrières liées au statut sérologique VIH des voyageurs est intolérable : en effet, 
comment accepter que plus de 33 millions de personnes soient privées de leur droit 
élémentaire de libre circulation du seul fait de leur état de santé ? Comment accepter, par 
exemple, que les personnes séropositives ne puissent légalement se rendre au siège des 
Nations Unies, situé à New York, donc dans un pays qui refuse l’entrée aux personnes 
séropositives, alors que l’ONU a pour mission de promouvoir le respect des droits de 
l’homme au niveau mondial ? Sans remettre en cause le droit de chaque pays à apporter 
des restrictions quant à l’entrée sur son territoire, être séropositif ne peut être considéré 
comme une menace et, à partir du moment où la lutte contre le sida est correctement prise 
en charge par le gouvernement national, il n’y a aucune raison qui justifierait d’opposer ce 
type de restriction à une personne séropositive. Le séropositif n’est ni un criminel, ni une 
menace à l’ordre public. C’est le sens du combat que mène ELCS en interpellant les 
autorités nationales, européennes et internationales et en tentant de contrer les objections 
étatiques à la libre circulation des personnes touchées par le VIH/sida (cf. : annexe n°4). 
 
Une campagne d’information et d’interpellation  
 
ELCS a, depuis un an, interpellé sans relâche les instances nationales, européennes et 
internationales. Des lettres ont été envoyées aux autorités nationales (gouvernement, 
présidents de groupe parlementaire, députés, sénateurs…), aux instances européennes 
(députés européens, commissaires européens, commissaire aux droits de l'Homme du 
Conseil de l'Europe…) ainsi qu’aux responsables des grandes organisations internationales 
(OMS, ONU, AIDS Society…) les alertant sur la situation. ELCS est d’ailleurs intervenu à la 
4e conférence francophone de lutte contre le VIH/sida le 30 mars 2007 sur le thème : « Les 
objections étatiques à la libre circulation des personnes séropositives : comment en sortir ?». 
 
Jean-Luc Romero a également multiplié les rendez-vous : Xavier Bertrand, à l’époque 
ministre de la santé, la nouvelle ministre de la santé, Roselyne Bachelot le 18 septembre, 
Louis-Charles Viossat, ambassadeur français chargé du VIH/sida le 15 octobre, Rama Yade, 
secrétaire d’Etat chargée des affaires étrangères et des droits de l’homme, le 23 novembre. 
Au niveau européen, Jean-Luc Romero a été reçu, le 27 mars, par Patrick Titiun, directeur 
de cabinet du président de la Cour européenne des Droits de l'Homme. De même, le 19 
janvier, ELCS a rencontré Yusuf Azad de l’association anglaise National Aids Trust et a pu 
alerter ses partenaires d’Europe de l’Est sur la situation lors d’un séminaire organisé par 
Aids Action Europe, le 28 juin. 
 
Par ailleurs, à l’occasion des élections à la présidence de la République, ELCS a interpelé 
les candidats et à la question « Vous engagez-vous, dès votre prise de fonction, à mettre à 
l’ordre du jour des prochaines conférences européennes et internationales le thème des 
restrictions à la liberté de circulation des personnes touchées par le VIH/Sida dans le monde 
et aux Etats-Unis, pays où siège l’ONU? », les candidats questionnés ont affirmé leur 
détermination à lutter contre ces mesures et à porter le dossier au niveau européen et 
international. 
 
ELCS a également organisé une intense communication médiatique autour des grands 
événements: lancement d’UNITAID (programme de facilitation d’achat de médicaments), 
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élection du nouveau secrétaire général de l’ONU, les journées mondiales de lutte contre le 
sida de 2006 et 2007, la 62ème session de l’ONU. De nombreux médias ont relayé les 
informations (AFP, Le Parisien, Le Journal du Dimanche, RFI, France 3…) sans toutefois, 
pour le moment, créer un mouvement de fond susceptible de bouleverser radicalement les 
choses.  
 
ELCS a pris soin de mettre en place des outils d’information à destination du grand public. 
Ainsi, la version française du guide sur les restrictions à la liberté de circulation des 
séropositifs dans le monde a été publiée conjointement par ELCS et par AIDES. Ce 
document, qui recense les législations de 170 pays à travers le monde, est librement 
consultable et téléchargeable sur les sites d’ELCS (www.elcs.fr) et d’AIDES 
(www.aides.org). 
 
 En outre, un site my space a été créé en août 2006 - 
www.myspace.com/eluslocauxcontrelesida - afin de créer un réseau d’associations et de 
contacts individuels le plus important possible, en dehors des associations classiques de 
lutte contre le sida – réseau capable de relayer les informations et donc de faire pression sur 
les pouvoirs publics. A terme ce site devrait être consultable en trois langues (Français, 
Anglais, Espagnol). 
 
Enfin, en novembre 2007, le site www.aids-sida-discriminations.fr a été créé. En décembre 
2007, près de 1 900 personnes ont rejoint le groupe et 1 800 la cause. 
 
Une situation qui s’aggrave 
 
Le 27 novembre 2006, Jean-Luc Romero avait adressé une lettre ouverte à George W. Bush 
lui demandant une modification rapide de la législation des Etats-Unis. Le président des 
Etats-Unis s’était montré sensible à cette requête puisqu’il annonçait, le 1er décembre 2006, 
sur le site de la Maison Blanche, qu’il avait décidé d’entamer un processus législatif en vue 
d’autoriser les personnes touchées par le VIH/Sida à entrer sur le territoire des Etats-Unis. 
Cette annonce malheureusement non suivie d’effets pour le moment est le signe d’une 
situation qui s’aggrave, notamment à cause de nouvelles mesures de sécurité nécessaire 
mais  problématiques pour les personnes touchées par le VIH/sida. Une nouvelle 
interpellation sera faite, dès la désignation des 2 candidats à l’élection à la Maison Blanche. 
 
Le 6 novembre 2006, de nouvelles mesures de sûreté européennes dans les avions étaient 
mises en place : les flacons de liquide de plus de 100 millilitres sont désormais interdits en 
cabine sauf exception comme les médicaments. Ceux-ci doivent être présentés avec 
l’ordonnance médicale pour être acceptés en cabine. Ces mesures sont justifiées par des 
objectifs de sûreté et de sécurité publiques et, bien évidemment, ELCS ne remet pas en 
cause leur utilité. Mais, au-delà du regard stigmatisant et blessant de certains et des 
quelques désagréments dus au retard à l’embarquement, ce genre de mesures, également 
mises en place aux Etats-Unis, a des conséquences directes et néfastes sur la liberté de 
circulation des personnes séropositives dans le monde.  
 
En effet, au regard de l’interdiction faite aux personnes séropositives d’entrer sur le territoire 
national dans certains pays, la personne qui présentera son ordonnance se verra donc 
reconnaître comme séropositive. Elle sera donc automatiquement expulsée voire interdite 
d’embraquement du seul fait de son état de santé. Le fait de contrôler les médicaments 
permettra à coup sûr aux agents douaniers d’identifier les séropositifs, comme s’ils étaient 
des menaces à l’ordre public ou des délinquants. En pratique, une personne séropositive ne 
pourra échapper aux contrôles car elle ne pourra se permettre de mettre ses médicaments 
en soute : un retard ou une perte de bagages n’est pas à exclure et l’observance des 
traitements est obligatoire pour une maladie qui reste mortelle. En outre, la délivrance d’anti-
rétroviraux ne peut se faire facilement en pharmacie comme un simple médicament. Si l’on 
suit la logique de telles mesures, la personne séropositive n’aurait donc pas le choix : elle ne 
devrait pas amener ses médicaments en voyage ! En cas d’expulsion, les conséquences 
peuvent être très ennuyeuses : par exemple, dans le cadre d’un voyage professionnel, 
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comment justifier le fait que l’on n’a pas pu embarquer si l’on ne souhaite pas parler de son 
état de santé à son employeur ?  
 
Ces mesures de sécurité, certes nécessaires mais également contraignantes, ne font que 
démontrer le caractère intolérable et injustifié de l’interdiction opposée aux personnes 
touchées par le VIH/sida d’entrer aux Etats–Unis.  
 
De même, grâce à la mobilisation des députés européens et des associations, en juillet 
2007, la possible création d’un fichier des séropositifs aux Etats-Unis a été évitée. En effet, 
la Commission européenne était sur le point de signer un accord sur la coopération dans le 
domaine de la lutte contre le terrorisme entre les Etats-Unis et l’Union européenne qui 
prévoyait de permettre l’accès aux autorités américaines à certaines données privées des 
passagers des compagnies aériennes venant de l’Union européenne sur des sujets très 
sensibles comme la sexualité ou la santé de la personne. Ce projet était une réelle menace 
pour les personnes touchées par le VIH/sida car il pouvait permettre la création par les 
autorités américaines d’un fichier des séropositifs. Cette hypothèse n’était pas à exclure au 
regard de la déclaration du consul des Etats-Unis à Paris, Donald Wells, qui a affirmé par 
voie de presse le 1er décembre 2006 que les séropositifs qui mentiraient pour pouvoir entrer 
sur le territoire américain seraient « inscrits sur la liste des personnes interdites de séjour 
aux Etats-Unis à vie. » Mais qui dit que cette mesure ne se retrouvera pas dans un autre 
accord bilatéral ? 
 
Les signes d’espoir existent tout de même : en novembre 2007, la Chine a annoncé que sa 
législation allait être assouplie en matière d’entrée et de séjour des personnes séropositives. 
Reste à savoir si cette annonce sera suivie d’effets… 
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Projets en partenariat 

 

 
 
ELCS collabore régulièrement dans l’année avec d’autres associations ou entreprises. Trois 
exemples :  
 
 
Deuxième édition de l’opération « Histoire de …  » avec le Banana Café 
 
 
Pour la deuxième année consécutive, le Banana Café a organisé avec ELCS l’opération de 
solidarité « Histoire de … », opération qui a obtenu le patronage de Madame Roselyne 
Bachelot, ministre de la santé, de la jeunesse et des sports. Le concept de l’opération est le 
suivant : le Banana Café se propose de réaliser des tableaux qui représenteront chacune 
des personnalités qui auront choisi de participer à l’opération dans « la peau » d’un 
personnage historique de leur choix. Une vente des tableaux a été organisée et les 
bénéfices récoltés reversés intégralement à l’Institut Alfred-Fournier 
(http://operationhistoirede.hautetfort.com). Pour mémoire, en 2006, le produit de la vente des 
tableaux avait été versé à l’association Dessine-moi un mouton. 
 
Les personnalités ayant participé à cette opération étaient nombreuses : Hélène Ségara, 
Kenzo, Francis Huster, Pierre Palmade, Christian Karembeu, Michel Leeb, Yves Lecoq, Lova 
Moor, Lorànt Deutsch, Bernard Montiel, Fiona Gelin, Pascal Nègre, Laurent Boyer…  
 
Les tableaux ont été exposés dans différents lieux avant et pendant leur mise en vente sur le 
site ebay. 
 
- le 15 novembre au Banana Café pour le lancement de l’opération 
- les 22 et 23 novembre à la mairie du 17ème arrondissement de Paris  
- le 24 novembre au Conseil régional d’Île-de-France lors des Etats généraux d’ELCS 
- les 28 et 29 novembre à l’hôtel de ville de Vigneux-sur-Seine 
- le 30 novembre et 1er décembre à l’hôtel de ville de Puteaux 
 
Sortie des actes des XI èmes Etats généraux d’ELCS au Crips Ile-de-France 
 
Le 24 septembre, ELCS a organisé la sortie des actes des XIe Etats généraux d’ELCS au 
Cybercrips (Tour Montparnasse). Ce moment de convivialité, avec notamment la présence 
d’Anne Hidalgo, première adjointe au maire de Paris et Françoise de Panafieu, députée-
maire du 17ème arrondissement de Paris, a été également un moment de mobilisation autour 
des valeurs d’ELCS. 
 
« Les 12 apôtres du Marais » en partenariat avec EL CS 
 
Paolo Moro, auteur du livre « Les 12 apôtres du Marais » a souhaité signer un partenariat 
avec ELCS. Cet ouvrage, au premier abord un roman policier, est un livre qui parle de 
l’importance que revêt pour les jeunes et les moins jeunes l’acceptation de sa propre nature, 
au-delà des préjugés et des incompréhensions que l’on rencontre d’abord au sein de sa 
propre famille puis au sein de la société. Un pourcentage des bénéfices de la vente de ce 
livre sera reversé à ELCS. 
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Communication d’ELCS 

 

 
 
Internet : création d’un site myspace  
 
 
Désireux de profiter des possibilités de mise en réseau qu’offre my space, un site ELCS my 
space a été créé – www.myspace.com/eluslocauxcontrelesida - afin de créer un réseau 
d’associations et de contacts individuels le plus important possible, en dehors des 
associations classiques de lutte contre le sida - réseau capable de relayer les informations et 
donc de faire pression sur les pouvoirs publics.  
 
A terme ce site devrait être consultable en trois langues (Français, Anglais, Espagnol). Ce 
site a vocation ainsi à devenir un site ressources sur le problème de la liberté de circulation 
des personnes séropositives. 
 
 
Internet : création d’un site dédié à la mobilisati on contre les restrictions à la liberté 
de circulation des personnes séropositives 
 
 
En novembre 2007, le site www.aids-sida-discriminations.fr a été créé afin de mobiliser le 
plus grand nombre de personnes contre ces restrictions intolérables. Ce site renvoie vers le 
réseau facebook. En décembre 2007, près de 1 900 personnes ont rejoint le groupe et 1 800 
la cause. 
 
 
Lettres d’infos ELCS 
 
 
La Lettre d’infos ELCS est un périodique de 4 pages adressé à 8 000 contacts. Cette 
publication est disponible sur simple demande à ELCS ou téléchargeable librement sur le 
site d’ELCS (www.elcs.fr) dans la rubrique publications.  
 
- La Lettre d’infos ELCS n°19 a été consacrée entiè rement à l’Afrique. Le sommaire est le 
suivant (cf. : annexe n°5) : 
 
Amicaall : les collectivités locales en première ligne de la lutte contre le sida : 
ALCS, l’association qui fait bouger le Maroc  
Partenaires d’ELCS  
Ikambere, la maison accueillante  
La course de l’espoir, une aventure humaine extraordinaire  
Cotisations 2007 
 
- La Lettre d’infos n°20 était centrée sur la lutte  contre le sida et les collectivités locales. Le 
sommaire était (cf. : annexe°6) : 
 
La région Midi-Pyrénées solidaire face au sida 
A Vigneux-sur-Seine, la lutte contre le sida c’est tous les jours ! 
Saint-Laurent-du-Var : la priorité donnée à la prévention auprès des jeunes 
La lutte contre le sida et la politique de prévention des conduites à risques dans les Hauts 
de-Seine 
Publication du guide sur la liberté de circulation des personnes touchées par le VIH/sida 
Sortie des actes des XIèmes Etats généraux d’ELCS  
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Les XIIèmes Etats généraux d’ELCS au Conseil régional d’Île-de-France 
Le Banana Café s’engage aux côtés d’ELCS dans la lutte contre le sida 
 
- La lettre d’infos n°21 faisait suite aux Etats gé néraux d’ELCS (cf. : annexe n°7). Les sujets 
développés étaient :  
 
Dans les DFA, l’absence de parole publique tue 
Extraits des XIIèmes Etats généraux d’Elus Locaux Contre le Sida 
Partenaires d’ELCS  
Lettre à Nicolas Sarkozy, Président de tous les Français… séropositifs compris 
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ELCS dans les médias 

 

 
 
Canal + (5 décembre 2007) 
Direct 8 (10 septembre 2007) 
Encyclopedia (24 novembre 2007) 
France 3 Haute-Normandie (20 novembre 2007) 
France Bleu Haute-Normandie (20 novembre 2007) 
France Bleu Pays-de-Loire (10 mars 2007) 
France Antilles (26 octobre 2007) 
France Culture (24 novembre 2007) 
France Guyane (23 octobre 2007) 
France infos (28 novembre 2007) 
France Ô (23 octobre 2007)  
Fréquence 3 (1er décembre 2007) 
Ipol TV (10 décembre 2007) 
La Dépêche du Midi (14 septembre 2007) 
La Semaine guyanaise (10 novembre 2007) 
Le Havre Libre (29 novembre 2007) 
Le Havre Presse (29 novembre 2007) 
Le Midi Libre (14 décembre 2007) 
Le Progrès (11 décembre 2007) 
Le Quotidien du médecin (22 novembre 2007) 
Nice Matin (7 septembre 2007) 
NRJ (26 octobre 2007) 
Ouest France (10 mars 2007) 
Public Sénat (18 décembre 2007) 
RFI (24 novembre 2007) 
RFO (20 et 24 octobre 2007) 
RMC infos (1er décembre 2007) 
RTL (27 novembre 2007) 
Sensitif (octobre 2007) 
Télé Miroir (14 décembre 2007) 
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Annexes 

 

 
Annexe 1 

 
 

 
 

Elu(e) local(e), je m’engage à : 
 

1. Sensibiliser mes citoyens sur la nécessité de la prévention contre le sida et sur 
la solidarité à l’égard des personnes séropositives ou ayant déclaré la maladie, 

 
2. Mettre en œuvre une politique de lutte contre le sida planifiée sur la durée de 

mon mandat et dans la collectivité locale dont je suis élu(e). Cette politique sera 
définie en concertation avec les pouvoirs publics, les intervenants locaux, les 
associations nationales et locales de lutte contre le sida. 

 
 
Nom : ………………………………………… Prénom : ……………………...…………………….. 
Mandat(s) électif(s) :…………………………………………………………………………………... 
Collectivité locale : ….…………………………………………………………………………............ 
Adresse : ……………………………………………………………………………………………...... 
Code Postal : …………………………………Ville: ……………………………………….……........ 
Téléphone : ………………………………….. Télécopie : …………………………………………... 
@ : ……………………………………………………………………………………………………….. 
 
Les coordonnées ci-dessus sont :   o personnelles (de préférence) 
      o celles de ma collectivité locale d’élection 
      o professionnelles 
 
Fait à  : ………………………………………… le : ……………………………………………. 
 
Signature :  
 

A retourner à Jean-Luc ROMERO - ELCS - 84, rue Quincampoix - 75003 Paris 
Téléphone : 01 42 72 36 46 - Télécopie : 01 42 72 37 57  

elcs@info.fr - www.elcs.fr   
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Annexe 2 

 
Questions aux candidates et candidats à l’élection présidentielle de 2007 

 
1/ Etes-vous prêt(e) à relancer l’information, la promotion et l’accessibilité des préservatifs 
masculins mais également féminins ? 
 
2/ Vous engagez vous à mettre en place, de façon concrète et rapide, une véritable politique 
nationale d’éducation à la sexualité dans les écoles avec un volet important sur l’orientation 
sexuelle? 
 
3/ Etes-vous favorable à la poursuite et à l’amplification de la politique de réduction des 
risques, notamment via la délivrance sous contrôle médical d’héroïne et la mise en place à 
titre expérimental de salles d’injection ? 
 
4/ Vous engagez-vous à prendre toutes les mesures nécessaires au respect des dispositions 
de la loi du 10 juillet 1987 par les trois fonctions publiques (tout particulièrement les 
administrations centrales, cabinets ministériels et collectivités territoriales de plus de 20 
salariés), tenues à l’obligation d’embauche de 6% de personnes handicapées dans leurs 
effectifs ? 
 
5/ De même êtes-vous prêt(e) à favoriser le retour à l’emploi des personnes séropositives via 
la réversibilité de l’AAH pour ceux qui désirent reprendre un emploi, le financement de 
stages de retour à l’emploi et la mise en place de dispositions innovantes autre que  le mi-
temps thérapeutique ?  
 
6/ Etes-vous disposé(e) à mettre en place une véritable politique de lutte contre le sida 
spécifique aux prisons, dans les domaines de la prévention, des soins et de la réinsertion ? 
 
7/ La Guyane a 4 fois plus de cas de sida que la métropole, la Guadeloupe 3 fois plus et la  
Martinique 2 fois plus. Seriez-vous prêt(e) à mettre en place un véritable plan Marshall dans 
la lutte contre le sida dans les départements français d’Amérique?  
 
8/ Vous engagez-vous à préserver en l’état l’article 12bis11 de l’ordonnance de 1945 relative 
aux conditions d'entrée et de séjour des étrangers en France, article qui donne droit au 
séjour pour raison médicale, et à garantir l’application pleine et entière de cette disposition? 
 
9/ Etes-vous favorable à la création d’une mission interministérielle de lutte contre le sida ?  
 
10/ Vous engagez-vous, dès votre prise de fonction, à mettre à l’ordre du jour des 
prochaines conférences européennes et internationales le thème des restrictions à la liberté 
de circulation des personnes touchées par le VIH/Sida dans le monde et aux Etats-Unis, 
pays où siège l’ONU?  
 
11/ Souhaitez-vous l’instauration, au niveau de l’Union européenne, d’un commissaire 
européen à la santé ? 
 
12/ Etes-vous déterminé(e) à soutenir UNITAID au niveau international ? 
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Annexe 3 

  
Questions aux élus locaux de la Guadeloupe 

 
1/ La Guyane a 4 fois plus de cas de sida que la métropole, la Guadeloupe 3 fois plus et la 
Martinique 2 fois plus. Seriez-vous prêt(e) à mettre en place un véritable plan Marshall (la 
prévention en direction des femmes, des groupes les plus touchés, les actions dans les 
prisons et la lutte contre les discriminations) dans la lutte contre le sida dans les 
départements français d’Amérique?  
 
�  non     �  plutôt non    �  plutôt oui   �  oui   
 
2/ Etes-vous prêt(e) à relancer l’information, la promotion et l’accessibilité des préservatifs 
masculins mais également féminins ? 
 
�  non     �  plutôt non    �  plutôt oui   �  oui   
 
3/ Vous engagez-vous à mettre en place, de façon concrète et rapide, une véritable politique 
locale d’éducation à la sexualité dans les écoles avec un volet important sur l’orientation 
sexuelle? 
 
�  non     �  plutôt non    �  plutôt oui   �  oui   
 
4/ Etes-vous favorable à la poursuite et à l’amplification de la politique de réduction des 
risques, sanitaires vis-à-vis des usagers de drogues notamment via la délivrance sous 
contrôle médical d’héroïne et la mise en place à titre expérimental de salles d’injection ? 
 
�  non     �  plutôt non    �  plutôt oui   �  oui   
 
5/ Etes-vous prêt(e) à engager vos services sanitaires et sociaux de proximité comme relais 
de l’information dans la lutte contre le sida ? 
 
�  non     �  plutôt non    �  plutôt oui   �  oui   
 
6/ De même, êtes-vous prêt(e) à favoriser le retour à l’emploi des personnes séropositives 
via la réversibilité de l’AAH pour ceux qui désirent reprendre un emploi, le financement de 
stages de retour à l’emploi et la mise en place de dispositions innovantes autre que le mi-
temps thérapeutique ?  
 
�  non     �  plutôt non    �  plutôt oui   �  oui   
 
7/ Vous engagez-vous à soutenir de façon beaucoup plus forte les associations de lutte 
contre le sida et à augmenter de manière significative les subventions accordées ? 
 
�  non     �  plutôt non    �  plutôt oui   �  oui   
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Annexe 4 
 

Comment lutter contre les restrictions étatiques à la liberté de circulation 
des personnes touchées par le VIH/sida ? 

 
Les objections étatiques à la libre circulation des personnes touchées par le VIH/sida sont de 
deux sortes : la protection de la santé publique et une justification économique liée à la 
volonté d’éviter des dépenses de santé trop élevées.  
 
Ces justifications ne tiennent pas et on peut même considérer qu’elles sont inefficaces, 
discriminatoires, dangereuses sur le plan de la santé publique et incontestablement basées 
sur un préjugé d’un autre âge selon lequel le sida serait une maladie de l’étranger. 
 
La protection de la santé publique comme justification aux limitations à la liberté de 
circulation  
 
C’est une des missions de l’Etat que d’assurer la santé de ses ressortissants. Ainsi, dans le 
cadre d’épidémies par exemple de choléra, de grippe aviaire ou de fièvre jaune, les 
restrictions à la liberté de circulation des personnes atteintes sont justifiées car ces maladies 
ont une courte période d’incubation, des signes cliniques apparents et surtout elles sont 
fortement contagieuses. Ce raisonnement ne peut s’appliquer au sida pour plusieurs 
raisons : 
 
Première raison : le sida n’est pas une maladie contagieuse. Cela peut paraître une 
évidence de base pourtant la loi qui, aux Etats-Unis, fonde l’interdiction d’entrée des 
séropositifs - Immigration and nationality act - assimile le sida à une maladie contagieuse : 
communicable disease of public health significance, which shall include infection with the 
etiologic agent for acquired immune deficiency syndrome. Faut-il le rappeler, le VIH se 
transmet principalement par relations sexuelles non protégées ou via le partage de matériel 
d’injection. La présence du malade, en elle-même, n’est donc évidemment pas une menace 
pour la santé publique. 
 
Deuxième raison : la prévention du VIH/sida ne repose pas uniquement sur les personnes 
touchées mais également bel et bien sur les personnes séronégatives. Dans le cadre d’une 
relation sexuelle, les deux acteurs ont tout autant le devoir de se protéger, c’est ce qu’on 
appelle la notion de responsabilité partagée, notion que la plupart des associations 
défendent, de même que le Conseil national du sida français qui, dans un avis de 2006, 
affirmait : « Si une personne vivant avec le VIH a la responsabilité de ne pas transmettre le 
virus, la personne non contaminée a la responsabilité, à l’occasion d’une nouvelle relation, 
de se protéger du VIH et des autres infections sexuellement transmissibles. » Tout ceci 
amène à la conclusion que les personnes séronégatives comme séropositives sont 
responsables de leur propre prévention. Vouloir empêcher ou limiter l’entrée des séropositifs 
dans un pays est une grave erreur quant à une approche efficace de la prévention du VIH.  
 
Troisième raison : si l’on suit jusqu’au bout le raisonnement des pays ayant des restrictions, 
on voit rapidement leurs limites quant à la volonté qu’il n’y ait pas plus de cas de sida. En 
effet, ces pays n’imposent pas de tests à leurs ressortissants revenant de voyage. Comment 
garantir alors que le sida ne pénètre pas dans leur pays ? En outre, une autre limite se 
constate immédiatement : dans le cas d’une infection récente, il y a une fenêtre pendant 
laquelle le virus ne peut être détecté. Cet argument se fonde donc sur le mythe selon lequel 
il faudrait, tels de vulgaires parias, parquer les séropositifs. Concrètement, c’est impossible 
et surtout, humainement, c’est totalement inacceptable. 
 
Dernière raison : les limitations à la liberté de circulation sont dangereuses sur le plan de la 
santé publique. En effet, ces restrictions laissent à penser que le sida est une maladie 
d’étrangers et que l’on pourrait résoudre le problème en éloignant les étrangers touchés. Ce 
raisonnement ne peut conduire qu’à une moindre conscience du risque et donc à une 
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augmentation des comportements à risques et une moins bonne connaissance de la 
maladie. Quand on connaît la difficulté de mobiliser sur le thème du VIH/sida et la rapide 
démobilisation qui peut être constatée quand les efforts sont moindres, alors il est clair que 
ces restrictions ne vont pas dans le sens d’une meilleure protection de la santé publique. 
C’est même tout le contraire. 
 
Lutter contre le sida en luttant contre les malades et non contre la maladie est une erreur 
fatale qui met en péril la politique de lutte contre le sida et conduit  clairement à une moins 
bonne protection de la santé publique. Ce combat pour la vie ne peut passer que par une 
politique d’information et de prévention pragmatique, non idéologique et donc efficace. 
 
L’argument économique comme justifications aux limitations à la liberté de circulation  
 
Ce cas de figure ne concerne que les moyens et longs séjours des personnes infectées par 
le VIH/sida. L’idée est la suivante : les Etats mettent en place des restrictions car les 
dépenses de santé seraient trop importantes au regard de la maladie et le système de santé 
ne pourrait le supporter.  
 
Cet argument, outre qu’il est fallacieux, est également insupportable au regard de la vision 
que cela révèle de la personne touchée par le VIH/sida : malade = charge financière. Rien 
ne permet d’affirmer que les dépenses de santé induites par la maladie ne sont pas 
inférieures à la contribution économique que la personne amènera au pays notamment en 
termes de contribution au revenu national, par exemple via les impôts. Sa venue permettra 
peut-être également de pallier un manque de main d’œuvre ou un manque de personnel 
dans tel ou tel secteur de l’économie. En outre, rien ne dit que la personne malade ne puisse 
pas bénéficier de l’assurance maladie de son pays d’origine ou d’une aide privée, par 
exemple de sa famille.  
 
Autre cas de figure : certains Etats pourraient penser qu’accepter des étudiants séropositifs 
serait économiquement un poids trop important et un investissement inutile. Cet argument lui 
non plus ne tient pas puisqu’il ne prend absolument pas en compte les grands progrès de la 
recherche qui permettent aux personnes touchées de vivre, donc d’étudier, de travailler, de 
s’intégrer dans une société et au final de contribuer à sa richesse. 
 
Cet argument économique ne peut permettre de justifier ces restrictions à la liberté de 
circulation. Il est en effet impossible de faire des généralités et donc de justifier une 
interdiction de principe. 
 
Les justifications liées à la protection de la santé publique et à l’argument économique ne 
sont pas tenables et sont même dangereuses, Ces justifications qu’on peut qualifier 
d’idéologiques, sont uniquement basées sur les préjugés selon lesquels le sida serait une 
maladie d’étranger et le malade, plus un être humain, mais une charge. Etablir des 
restrictions à la liberté de circulation des personnes touchées par le VIH/sida revient à lutter 
contre les malades et non contre la maladie ! 
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Annexe 5 
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Annexe 6 
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Annexe 7 
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Elus Locaux Contre le Sida  
 

84, rue Quincampoix 
75003 Paris 

 
Tel.: 01.42.72.36.46 
Fax : 01.42.72.37.57 

 
Courriel : info@elcs.fr 

Sites internet : www.elcs.fr 
www.aids-sida-discriminations.fr 

Site my space : www.myspace.com/eluslocauxcontrelesida 
 
 
 

 
 
 

 
 


